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Dossier d'Appel d'Offres National Ouvert N°05/AONO/C-BATIE/CIPM-TBEC/2025 du /02/25

pour les travaux de réhabilitation de certains édifices publics dans la Commune de Batié, Département des Hauts-
Plateaux (En procédure d'urgence)

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l'exécution du budget d'investissement public 2025, le Maire de la Commune de Batlé, Maître
d'Ouvrage lance un Appel d'Offres Appel d'Offres National Ouvert pour les travaux réhabilitation de certains édifices publics
dans la Commune deBatlé, Département des Hauts-Plateaux.

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :

Travaux préparatoires ;

Terrassement;

Fondations ;

Maçonnerie-élévation ;

Charpente-couverture ;

Menuiserie métallique ;

Electricité ;

Peinture;

VRD



3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisés en lots ci-après:

LOT DESIGNATION

1.
Réhabilitation des salles de classe à l'Ecole Publique Inclusive (EPI) de Balagou I :
-Lot 01 : Réhabilitation d'un bloc de 03 SDC

-Lot 02 : Réhabilitation de 02 blocs de 02 SDC et un bureau

2.
Réhabilitation d'un bloc de 02 SDC et d'une salle informatique à l'Ecole Publique de Bafamgoiim 1

4. Coût prévisionnel

Les coûts prévisionnels par lot de l'opération à l'issue des études préalables sont
respectivement de :

LOT DESIGNATION MONTANT (FCFA)

1.

Réhabilitation des salles de classe à l'Ecole Publique Inclusive
(EPI) de Balagou ! :
-Lot 01 ; Réhabilitation d'un bloc de 03 SDC

-Lot 02 ; Réhabilitation de 02 blocs de 02 SDC et un bureau

28 000 000

2. Réhabilitation d'un bloc de 02 SDC et d'une salle informatique à
l'Ecole Publique de Bafamgoum 1 13 625 072

5. Délai prévisionnel d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objetdu présentappel d'offres est de
cinq (05) mois par lot. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les
prestations.

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offre est ouverte à égalité de conditionsà toutes les Entreprises de droit
camerounaisayant des compétences avérées dans le domaine des bâtiments et Travaux publics.

7. Financement

Les travaux objetdu présent appel d'offres sont financés par le Budget d'Investissement Public, de l'EXERCICE 2025
Ressources transférées (RT) sur la ligne d'imputation budgétaire n®

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnement de soumission

Chaquesoumissionnairedoit joindre à ses pièces administrativesun cautionnement de soumission , acquitté
à la main,délivrée par un organismeou une institutionfinancièreagréée par le Ministre chargédes finances pour
émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le
montant s'élève à :
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lot
Intitulé

Montant

prévisionnel
Cautionnement

provisoire

1.

Réhabilitation dessalles declasse à l'EcolePublique Inclusive (EPI) de
Balagou I :
-Lot 01 ; Réhabilitation d'un bloc de 03 SDC
-Lot 02 : Réhabilitation de 02 blocs de 02 SDC et un bureau

28 000 000 560 000

2. Réhabilitation d'un bloc de 02 SDC et d'une salle informatique à l'Ecole
Publique de Bafamgoum I 13 625 072 272 000

Et valable jusqu'à trente (30)Jours au-delàde la date initialede validité des offres. L'absence de la caution
de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé
par le Ministère chargé des Finances àémettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet
pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation
concernée est considérée comme absente. Lacaution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours
de la séance d'ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offre
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au Service de Passation des Marchés sis ai

de la Mairie de Batié, dès publication du présent avis.
Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du MO aux heures ouvrables

au Rezde chaussé (Service Technique), BP02 Baham, téléphone696 25 88 15/680 00 32 15, dès

publication du présent avis.

Il peut également être consulté en ligne aux adresses 1_sur le site Internet de l'ARMP

(www.armp.cm).

11.Acquisition du DAG-TYPE CONCEPTION-REALISATION

La version physique du dossier d'appel d'offres peut être obtenue au Service de Passation des
Marchés (Service Technique) sis au Rez de chaussé de la Mairie de Batié. dès publication du
présent avis, contre versement d'une somme non remboursable des frais d'achat du DAO de
cinquante-un mille (51 000) FCFA payable à la Recette Municipale de la Commune de Batié.

Il est également possible d'obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux
adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou
électronique est conditionnée par le paiement des frais d'achat du DAO.

12. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées
comme telles, devra parvenir au Service Technique (RDC) de la Mairie de Batié, au plus tard le /f^/0312025 à09.00

heuresprécises, et devra porter la mention :
. "Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N^OS/AONO/C-Batié/CIPM-TBECWô

DU ^j /03/2025 Pour les travaux réhabilitation de certains édifices publics dans la Commune de Batié, Département des
Hauts-Plateaux

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"



13.Recevabilité des plis

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des

enveloppes différentes séparéeset remises souspli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission.

• les plis sans indication de l'identité de l'Appel d'Offres ;

• Le non-respect du nombre d'exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une

institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le

domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel

d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours._Une caution de soumission

produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La

caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est

irrecevable.

14.Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fait en un temps etaura lieu le /03/2025 à 10.00 heures, par la
Commission interne de Passation des Marchés Publics dé Batié dans la salle de réunion de la Mairie.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter
par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement

d'entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l'autorité administrative

compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles

doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature
de l'avis de D'Appel d'Offres

En cas d'absence ou de non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l'ouverture des plis,

après un délai de48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

15. Critères d'évaluation

[Les critères d'évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et lescritères essentiels^. Un critère ne

peutêtre à la fois éliminatoire et essentiel].
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[Ces critères ont pour objet d'identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non conformes pour l'essentiel aux
conditions fixées dans le Dossier d'Appel d'Offres relatives notamment à la recevabilité des pièces
administratives, àla conformité de l'offre technique aux spécifications techniques du DAO et àla qualification des
soumissionnaires]

15.1 Critères éliminatoires

[Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales àremplir pour être admis àl'évaluation selon les
critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l'objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de
l'offre du soumissionnaire.]

Il s'agit notamment:

• de l'absence du cautionnement de soumission à l'ouverture des plis;
de la non -production au-delà du délai de 48 haprès l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l'ouverture des plis, (excepté le cautionnement de
soumission):

• des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
du non-respect de 70% critères essentiels (70% renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ;
de Iabsence de la déclaration sur l'honneur de non abandon de chantier au cours des trois dernières
années ;

' l'absence d'un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière ;

• de Iabsence de possession en propre ou en location d'un matériel minimum (02)

• de l'absence d'un élément de l'offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

• de l'absence de la charte d'intégrité datée et signée ;

de Iabsence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datee et signée ;

15.2. Critères essentiels

[Les critères dits essentieis sont ceux primordiaux ou clés pourjuger de fa capacité technico-financière des
candidats à exécuter les prestations, objet de l'appel d'offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de
la nature etde la consistance des prestations à réaliser.

Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère àpartir du nombre de sous-critères
respectés.]

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront àtitre indicatif sur:
• la présentation de l'offre ;
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• les références du soumissionnaire ;

• le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation, personnel

technique), le cas échéant ;

" la capacité financière (l'accès àune ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre

d'affaires, attestation de solvabilité financière).

• la qualification et l'expérience du personnel

• les moyens logistiques

• la méthodologie

NB :-[Indiquer les principaux critères de qualification qui montrent que le soumissionnaire dispose des capacités

techniques etdes ressources requises pour mener à bien l'exécution du marché. Ces critères seront détaillés à

l'article 6.1 du RPAO]

[Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire (oui ou non)}.

16. Attribution

Le Maitre d'Ouvrage ou le Maitre d'Ouvrage Délégué attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une
offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont l'offre est évaluée la moins-

disante enincluant lecaséchéant lesremises proposées.

. NB : aucun candidat ne peut être attributaire de plus de 02 lots

17. Nombre maximum de lots :

Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peut être attributaire de plus de
01_Iot et avec des équipes techniques d'exécution différentes.

Au cas où un soumissionnaire serait le moins disant pour plus de 01 lot, le Maître d'Ouvrage lui attribuera
le lot selon les conditions prévues dans le RPAO

18. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant QOjoursàpariïï de la date limite initiale fixée

pourla remise des offres.

19. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Rez de chaussé (Service
Technique),, BP 02 Baham, téléphone 696 25 88 15 /680 00 32 15, dès publication du présent avis.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

11



u, ^O. MrMvir au numéro b79 54 47 59 ou le MO au numéro 659 43 26 56 /677 95 12 58

Copies :

- Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)
- ARMP

- Préfet/HP

- Président CIPM Batié

- Affichage chrono

12

Batié.le 2,1

Maire (Autorité Contractante)
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TENDER NOTICE

Open National Invitation to tender
n°05/ONIT/C-BATIÉ/ITB-WBEC/2025 of /I *1 /02/2025 FOR THE REHABILITATION OF

SOME PUBLICS BUILDING IN BATIÉ COUNCIL, UPPER PLATEAUX DIVISION
FUNDING: PUBLIC INVESTMENT BUDGET-2025

1. Subject of the invitation to tender

Within the framework of Public Investment Budget 2026, ofthe Republic ofCameroon, the MayorofBatié council, Conîracting
Authohty hereby iaunches an invitation to tender FOR THE REHABILITATiON OF SOME PUBLICS BUILDING IN BATIÉ
COUNCIL IN UPPER- PLA TEAUX DIVISION.

2. Nature of Works

Works comprise especially: The works subject ofthis contract include:

Preliminary works;
Earth-work

Foundation works;
Elévation works;
Roofing works,
métal works;
Electricity
Painting works
Gutter works

3. Tranches/AHotment

The works aresubdivided into tranches and/orlots defined here below:

LOT

1.

DESIGNATION
Réhabilitation of classroom at GPS of Balagou I :
-Lot 01 : Réhabilitation of a bloc of 03 classroom
-Lot 02 : Réhabilitation of a bloc of 02 classroom and a lieadmaster Office
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2. Réhabilitation of a bloc of 02 classroom and an informatique classroom at GPS of
Bafamgoum !

4. Esîimated cost

The estimated cost of the opération following preliminary studies is:
LOT DESIGNATION COST

(FCFA)
1.

Réhabilitation ofclassroom at GPS ofBalagou I :
-Lot01 : Réhabilitation of a bloc of 03 classroom
-Lot 02: Réhabilitation ofa bloc of02 classroom and aheadmaster Office ^ 28 000 000

2. Réhabilitation of a bloc of 02 classroom and an informatique
classroom at GPS of Bafamqoum 1 13 625 072

5. Estimated exécution deadiine

Project Owner for the exécution ofthe works subject of this tendershali

6. Participation and origin

Participation in this invitation to tenderis open to Cameroonian-based enterprises with experience in the construction domain.

7. Funding

8. Bidding method

The mode of submission selected for this consuitation is offiine.

fînfn i" /"S administrative documents, a tiand-endorsed bid bond, issued by a
w " approved by the Minister in charge offinance to issue bonds for pubiicCOntrQCtS 3nd whns^ IlS^f m imont -fyf I—v-r-r—\ i-

LOT DESIGNATION AMOUNT

(FCFA)
Bid (FCFA

1.

Réhabilitation ofclassroom atGPS ofBalagou I :
-Lot 01 : Réhabilitation ofa bloc of 03 classroom
-Lot 02 : Réhabilitation ofa bloc of02classroom and a headmaster
Office

28 000 000 560 000

2. Réhabilitation of a bioc of 02 classroom and an
informatique classroom at GPS ofBafamqoum 1 13 625 072 272 000

\ih h^nn f f °i fstimated cost ofthe project ait taxes inciusive (ATi), in accordance
hiHl .TH T'" up to thirty (30) days beyond the initiai date limit ofthe vaiidity of

fr, w? ° ®first-rate bank or financiai body of first cateqoryauthonsed by the Minister mcharge of Finance to issue bonds for pubiic contracts shali lead to the
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immédiate rejection ofthe offer. A bid bond submitted but that does net have any relation with the
consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the
bid openirjg session shall be accepfed.

10. Consultation ofïender File

The hard copy ofthe file may beconsulted free ofcharge during working hours in the services ofthe PO at Batié
Council technical service, P. 0. Box 02 Baham, téléphoné 696 25 88 1bas soon as this notice ispublished

Itmayequally be consulted online the ARMP website (wwv\/.armp.cm}.

11. Acquisition oftenderfile
The hard copy ofthe file maybe obtained from Batié Council technical service, P.O. Box 02 Baham, téléphoné 696 25 88 1t
as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of fifty one thousands (51 000) CFA Francs,
payable at the Public Treasury forPublic Administrations.
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free ofcharge through the addresses
indicated above.

12. Submission of bids

Each offer drafted in English or French in seven (7) copies inciuding (01) original and six (6)copies shall be
submitted to the technical Service ofthe Batié Council located at the 1''"^ floor ofthe Council building,as soon as the
publication of this invitation to tender not later than/]^ 703/2025 at 9.00 O'clock local time against areceipt and
should carry the indication::

Open National Invitation to tender

n°05/ONIT/C-BATIÉ/ITB-WBEC/2025 of__/03/2025
FOR THE REHABILITATION OF SOME PUBLICS BUILDING IN BATIÉ COUNCIL, UPPER PLATEAUX

DIVISION.

"TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDER REVIEW SESSION"

13. Admissibility of bids
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in séparais enveiopes
and submitted ma seafed envelope.
The Project Owner shallnotaccept:

• Bids bearing information on the identity ofthe tenderers:
• Bids submitted afterthe dosingdate and time for submission ofbids:
• Enveiopes without indication on the identity ofthe Invitation to Tender,
• Bids non-compliant with the bidding mode:
• Failure to comply with the mimber ofcopies specified in the RPAO oroffer in copies only:

Any incomplète offer in accordance v/ith the prescriptions of the TenderFile shall be declared inadmis
sible. Especially the absence ofa bid bond issued bv a financial hodv or institution anornved hv the
Minister mcharge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to comply with the mode!
documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the bid without any other pro
cédure. Abid bond submitted but not relating to consultation concemed shall beconsidered as absent. Abid bond
presented by a bidder during the bid opening session shatt not be accepted.

14.Opening of bids

The bids shall beopened in single phase and shall take place on Â\ /03/2025 at 10.00 AM
local time by the Project Owner Tenders Board in the act hall located^at Batié council.

Only tenderers may attend this opening session orberepresented by a person oftheir choice, duly
authorised, even incase ofagroup ofcompanies.

15



Under pain ofbeing rejected, the required administrative documents must besubmitted in
originals or copies certified by the issuing service or the relevant administrative authority, in
accordance with the provisions of the Spécial Régulations ofthe invitation to tender. They shall be
no later than 3 (three) months old from the original deadiine for the submission oftenders ormust
have beenissued afterthe date ofsignature ofthe Tender Notice.

In case of absence or non-conformity of adocument in the administrative file during the opening of
bids, after a 48(forty-eight) hours deadiine granted by the Board, the file shall be rejected. [The
opening ofbids must take place no later than one hour after the deadiine for receipt of tenders set out in the
TenderFile].

15. Evaluation criteria

[Evaluation criteria are of two types: the eliminatory criteria and essentiel criteria. No criterion can be elimina-
toryand essential at the same time.
The aim of these criteria is to identify and reject incomplète offers and substantially not compilant with the con
ditions laid down in the Tender File, especially with regard to the admissibility of administrative documents, the
compliance if the technical offer with the Tender File technical spécifications and with the qualification often-
derers.

15.1 Eliminatory criteria
The eliminatory^ criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted to évaluation following
the essential criteria. They should not be the subject of notation. The failure to comply with these criteria shall
lead to the rejection ofthe bidder's offer.

The eliminatory criteria include:

Absence ofbid bond at the opening ofbids;
Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadiine after the opening ofbids, adocument of

he administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
False déclarations, fraudulent schemes or forged documents;
Failure to comply with 70% essential criteria (70% referring to the qualification threshold of technical bids)
Absence of the swom statement for not having abandoned contracta during the last three years;
Failure to comply with bids file format;
Absence ofa quantified unit price in the financial offer,
Absence of own orhired minimum equipment (to be specified by the Project Owner);
Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);
Absence of integrity charter dated and signed
Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social

clauses.

15.2 Essential criteria

Essential criteria are the fondamental orkey ones that will help to measure the financial and the technical ca-
pacity of candidates to execute the services subject of the tender. They should be determined depending on
the nature and the content of the services to be executed.
It is necessary to cleariy specify the modalities for validating a criterion from the numberofsub-criteria to be
respected.
The essential criteria for the qualification ofbidders shall focus especially on:

• Présentation of bid; '
• Bidder's references;
• After-sales service(availabiHîy of spare parts, repair workshop, technical personnel) if applicable;
• Financial capacity; f/lccess to aline of crédit or other financial resources, turnover, attestation of fi-
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nancia! solvency);

• Personnel qualification and experience;
• Logistic means,
• Methodology.

NB. [Indicate the main qualification criteria which show ttiat ttie bidder bas the required technical capacities
esources to successfully execute the contract], [These criteria will be detailed in Article 6.1 of the RPAO]

orNoT'"" «te'' '̂he binary mode (Yes
16.Awardof contract

'"e required technical and financial auallficatlonwhose offer was evaluated as the lowest by Including as the case may be, the rebates proposed

17.Maximum number of lots:

Acandidate may tender for one or severai lots, but cannot be awarded more than 02lots.

'f® >°west bidderfor more than 02 lots, the Project Ownershall awardthe 02 lots to the saidbiddeimaccordance with the conditions provided for in the RPA0

18. Duration ofvalidiîy ofbids
BiMers shall remain committed to their bids for 90 days] from the initial deadilne set for the submission of

19. Further information
Additional information may be oblained during working hoursfrom Coundl technical service) POBox 07

20.Fight against corruption and malpractices

clm7Llo7mTcaoffrrct^ or "cts. please call the National Anti-Corruption
ni mcharge ofPublic Contracts (MINMAP) fSMS or call) on (+237)673 20 5725 and 699 37 07 48. the ARMP on 679 54 47 59 or the PO on 659 43 26 56 / 677 95 12 ^

Batié, the

Copies:

- Authority in charge of Public Contracts {MINMAP} •
- ARMP

- Divisional Officcer Upper Plateaux
- Chairperson ofthe TBBatié;
- Notice board/file

Mayor of Batié


